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SANTE AU TRAVAIL

Le cancer du sein reconnu comme
maladie professionnelle : une victoire
syndicale de la CFDT !

Le mardi 3 mars 2026, le Tribunal administratif de Marseille a reconnu le caractère
professionnel du cancer du sein d’une infirmière ayant travaillé pendant près de 25 ans
en horaires de nuit admettant ainsi un lien direct et essentiel avec le travail.

Les reconnaissances en maladie professionnelle des cancers du sein sont
encore rares, ce dernier étant plus souvent traité par une approche ne prenant en
compte que les facteurs individuels. C’est donc une victoire pour la victime, les
travailleuses, les femmes et pour l’action syndicale.

En effet, depuis plusieurs années, la CFDT accompagne, avec notamment le syndicat
national des mineurs, la fédération CFDT Santé Sociaux et la CFDT Grand Est, les
victimes de cancer du sein, dans leurs démarches pour la reconnaissance en maladie
professionnelle dont plusieurs victimes ont pu bénéficier. Ces maladies
professionnelles reconnues confirment la nécessité de créer un tableau de maladie
professionnelle pour le cancer du sein.

La CFDT revendique depuis de nombreuses années une meilleure prise en compte de
la santé des femmes, notamment avec le développement des données genrées dans le
Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels, encore trop peu
renseignées, ainsi qu’une meilleure adaptation des équipements individuels et
collectifs. Pour les secteurs plus à risques, des campagnes de dépistages du cancer du
sein doivent être développées. Les acteurs de la santé au travail doivent s’emparer de
ce sujet.

Le dialogue social et professionnel doit être renforcé pour permettre d’adapter le travail
et réduire les risques professionnels.

Chiffres clés :
Avec environ 61 214 nouveaux cas en 2023 et plus de 913 000 personnes atteintes en
France, le cancer du sein est le plus répandu des cancers féminins et provoque 12 757
décès annuels.


